
 

 Fiche de présentation du CPCA Strasbourg 

 

 Nom de la structure : CPCA ARSEA 

 Adresse : 230 Avenue de Colmar 67000 STRASBOURG 

 Téléphone : 03 88 22 71 60 

 Email : accueil.cpca@arsea.fr 

 

 

Personnes à contacter dans le cadre des violences conjugales : 

 

 Claire ROSSINI, cheffe de service  

                                                           Tel : 07 84 07 78 74     -   e-mail   : claire.rossini@arsea.fr 

            Héloïse LEPELLETIER, travailleur social  

                                                           Tel  : 06 73 22 55 36    -   e-mail : heloise.lepelletier@arsea.fr 

  

  Informations sur l’équipe :  

3 psychologues intervenants à Strasbourg, Haguenau, Wissembourg, Sélestat et Colmar ;  

2 travailleurs sociaux ; 1 contrôleur judiciaire socio-éducatif ; 1 cheffe de service ; 1 assistante de direction. 

Interventions de juristes, d’une conseillère en insertion professionnelle, d’un éducateur spécialisé en 

addictologie ; d’éducateurs spécialisés formés à la CNV ; d’une médiatrice familiale 

 

 

  Publics rencontrés : 

 

Hommes et femmes auteurs de violences conjugales et intrafamiliales 

 

 Missions liées aux violences conjugales 

 

• Stages de responsabilisation (en groupe -sur 6 semaines- uniquement sur orientation judiciaire) 

• Accompagnements psychologiques individuels (obligations de soin et démarches volontaires) 

• Accompagnements sociaux (accès à l’hébergement/ logement ; démarches administratives ; ouverture 

des droits ; équilibre budgétaire…)   

• Permanences en addictologie 

• Permanences d’accès à l’emploi (conseillère en insertion professionnelle) 

• Permanences d’accès au Droit (juriste) 

• Ateliers CNV - communication bienveillante (ouverts aux volontaires et à certains couples) 

• 10 places d’hébergement en colocation pour auteurs (personnes soumises ou non à une éviction du 

domicile conjugal ou à une mesure judiciaire) ; 2 places d’hébergement dans le cadre d’un CJSE+ 

éviction du domicile 

• Interventions de sensibilisation et de prévention en Mission Locale 

• Médiation familiale 

• Projet de médiation animale pour accompagner la parentalité des auteurs  

 

 

Zone d’intervention : 

Département du Bas-Rhin – zone du ressort du TJ de Strasbourg  

 

 Principaux partenariats développés par la structure : 

Tribunal Judiciaire de Strasbourg ; SPIP ; CIDFF ; ALT (CSAPA) ; Viaduq ; Mission Locale  

 

 

 

 



 Mission générale de la structure : 

  Missions généralistes de l’ARSEA 

             1 pôle protection de l’enfance 

             1 pôle handicap et insertion 

             1 pôle développement social  


